
Peut-on prévoir des aménagements collectifs au lieu
d'individuels ?

Réponse courte

Les aménagements collectifs du temps ou des conditions de travail sont légalement possibles au Luxembourg, à

condition de respecter le Code du travail en matière de durée du travail, santé-sécurité et droits individuels. Leur mise

en place nécessite une consultation obligatoire de la délégation du personnel selon l'effectif et la nature des

mesures envisagées.

Ces aménagements collectifs ne peuvent jamais se substituer aux adaptations individuelles imposées par la loi

ou une décision médicale ou administrative, notamment pour les salariés bénéficiant d'une protection particulière

(handicap, maternité, retour après incapacité de travail). L'employeur doit garantir que les droits individuels restent

effectifs malgré les mesures collectives.

La procédure varie selon l'effectif : consultation simple pour toutes les entreprises ayant une délégation, information-

consultation renforcée pour les entreprises de 150+ salariés, et accord écrit avec la délégation ou l' ITM pour certains

aménagements du temps de travail. Le non-respect des procédures expose l'employeur à des sanctions

administratives et contentieux.

Définition

Les aménagements collectifs désignent toute mesure d'organisation du travail, du temps de travail ou des

conditions de travail appliquée uniformément à un groupe de salariés, une équipe, un service ou l'ensemble du

personnel. Ils s'opposent aux aménagements individuels, qui sont spécifiquement adaptés à la situation

personnelle d'un salarié en fonction de ses besoins ou contraintes particulières.

Les aménagements collectifs peuvent concerner la répartition des horaires sur la semaine, l'instauration d'horaires

flexibles ou de plages mobiles, le télétravail collectif, l'aménagement des postes de travail pour des raisons

ergonomiques ou techniques, ou encore la modulation du temps de travail sur une période de référence. Ces

mesures visent à améliorer l'organisation générale tout en respectant les dispositions impératives du Code du

travail.

Questions fréquentes

Les aménagements collectifs peuvent-ils remplacer les adaptations individuelles obligatoires ?

Non, les aménagements collectifs ne peuvent jamais se substituer aux adaptations individuelles imposées par la loi ou une décision
médicale. Les droits spécifiques des salariés handicapés, des femmes enceintes, ou des salariés en retour après incapacité de travail
restent prioritaires et doivent être garantis malgré les mesures collectives.
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Qu'est-ce qu'un aménagement collectif du temps de travail au Luxembourg ?

Un aménagement collectif désigne toute mesure d'organisation du travail appliquée uniformément à un groupe de salariés, une équipe,
un service ou l'ensemble du personnel. Il peut concerner la répartition des horaires, l'instauration d'horaires flexibles, le télétravail collectif
ou la modulation du temps de travail, à condition de respecter le Code du travail.

Quelle procédure suivre pour mettre en place des aménagements collectifs ?

La procédure varie selon l'effectif : consultation obligatoire de la délégation du personnel pour toutes les entreprises qui en disposent,
information-consultation renforcée pour les entreprises de 150+ salariés, et accord écrit avec la délégation ou l'ITM pour certains
aménagements du temps de travail comme les périodes de référence.

Quelles sont les limites légales des aménagements collectifs ?

Les aménagements collectifs doivent respecter les dispositions impératives du Code du travail : durée maximale de 8h/jour et
40h/semaine, repos minimum de 11h consécutives, règles de santé-sécurité, et protection des salariés vulnérables. Ils ne peuvent porter
atteinte aux droits individuels spécifiques reconnus par la loi.

Conditions d’exercice

Les aménagements collectifs doivent impérativement respecter les dispositions légales en matière de durée

maximale du travail (8h/jour, 40h/semaine selon L.211-5, avec possibilité de modulation selon L.211-6), repos

minimum (11h consécutives par 24h selon L.211-16), santé et sécurité au travail (Livre III du Code du travail), et

protection des salariés vulnérables.

L'employeur doit veiller à ce que ces mesures ne portent pas atteinte aux droits spécifiques reconnus à certains

salariés : protection des travailleurs handicapés, protection de la maternité, protection après incapacité de travail, ou

toute autre protection individuelle prévue par la loi. Les aménagements collectifs ne peuvent jamais remplacer les

adaptations individualisées requises par décision médicale (médecin du travail, CMSS) ou administrative ( ITM,

reclassement professionnel).

Critère Aménagement collectif Aménagement individuel

Champ

d'application

Groupe, équipe, service ou

entreprise
Salarié spécifique

Base légale
Code du travail + consultation

délégation
Code du travail + obligation légale ou décision médicale

Procédure Consultation collective obligatoire Droit individuel + traçabilité

Priorité légale Subordonné aux droits individuels Prioritaire et impératif

Exemples
Horaires flexibles, télétravail

collectif

Aménagement poste handicap, RPTRT, temps partiel

thérapeutique
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Modalités pratiques

La mise en œuvre d'aménagements collectifs suit des procédures différentes selon l'effectif de l'entreprise et la

nature des mesures. Pour toute entreprise disposant d'une délégation du personnel, l'employeur doit informer et

consulter cette dernière sur tout projet d'aménagement collectif ayant un impact significatif sur les conditions de

travail (article L.414-3).

Pour les entreprises de 150 salariés et plus, des obligations renforcées s'appliquent en matière d'information-

consultation sur les mesures techniques, économiques et organisationnelles (articles L.414-4 à L.414-7), ainsi que

pour la participation aux décisions sur certaines mesures (article L.414-9). Certains aménagements du temps de

travail nécessitent un accord écrit avec la délégation ou, à défaut, avec l'Inspection du travail et des mines

(notamment pour les périodes de référence selon L.211-6).

Effectif Obligation Délai Base légale

15+

salariés
Consultation délégation sur conditions de travail Avant décision Art. L.414-3

150+

salariés
Information-consultation renforcée

Préalable à décision

importante

Art. L.414-5,

L.414-6

150+

salariés

Accord écrit pour certaines mesures (santé-

sécurité, télétravail)
Avant mise en œuvre Art. L.414-9

Toutes Notification ITM pour période de référence
Dans le mois de la

décision
Art. L.211-6 (2)

L'affichage des nouvelles modalités, l'information individuelle des salariés concernés et la traçabilité des

consultations sont obligatoires. L'employeur doit conserver les preuves écrites des procédures suivies.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier les aménagements collectifs lorsque les besoins sont homogènes au sein d'un

groupe de salariés et que la mesure vise à améliorer l'organisation générale du travail, l'équilibre vie professionnelle-

vie privée ou l'efficacité opérationnelle. Toutefois, l'employeur doit systématiquement vérifier si certains salariés

requièrent des mesures individualisées prioritaires.

Avant toute mise en place, il est essentiel d'analyser l'impact des aménagements collectifs sur les salariés bénéficiant

de protections spécifiques : femmes enceintes ou allaitantes, salariés en situation de handicap, salariés en retour

progressif après maladie professionnelle ou accident du travail, ou salariés ayant des obligations familiales

particulières. La consultation préalable du médecin du travail et du délégué à l'égalité peut s'avérer utile.

La traçabilité documentaire doit être assurée : procès-verbaux de réunion avec la délégation, décisions motivées,

communications écrites aux salariés, et notifications à l'ITM le cas échéant. En cas de contestation, l'employeur doit

pouvoir démontrer que les aménagements collectifs n'ont pas eu pour effet de priver un salarié d'un droit individuel ou
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d'une protection spécifique prévue par la loi, sous peine de sanction pour discrimination ou violation des droits

individuels.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 Durée maximale normale : 8h/jour, 40h/semaine

Article L.211-6 Périodes de référence et modulation du temps de travail (consultation obligatoire)

Article L.211-16 Repos minimum quotidien : 11h consécutives

Article L.414-1 Définitions : information et consultation de la délégation du personnel

Article L.414-3 Attributions générales : consultation sur conditions de travail et organisation

Article L.414-4 à L.414-7 Information-consultation renforcée (entreprises 150+ salariés)

Article L.414-9 Participation aux décisions (santé-sécurité, télétravail, critères RH) – 150+ salariés

Livre III, Titre Ier Protection, sécurité et santé des salariés (Art. L.311-1 et suivants)

Article L.241-1 Interdiction des discriminations (santé, handicap, situation familiale)

Les aménagements collectifs ne peuvent jamais se substituer aux adaptations individuelles imposées par la loi ou une décision

médicale, notamment en matière de handicap, protection de la maternité ou retour progressif après incapacité de travail. Tout

manquement expose l'employeur à des sanctions administratives et civiles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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